
introduction

À l’occasion d’initiatives d’économie de l’eau, de nombreuses
municipalités incitent les propriétaires-occupants à remplacer leurs
toilettes consommant 20 L (4.4 gallon) ou 13 L (2.8 gallon) par des
modèles de 6 L. Toutefois, une étude entreprise sur des toilettes à très
faible consommation d’eau (6 L) (1.3 gallon) à Tucson, en Arizona, a
révélé dans un rapport intitulé Flushing of Aging Low-Consumption
Toilets in Tucson que les économies d’eau s’amenuisent quelque peu
avec le temps. En partie à cause de cette étude, la municipalité régionale
de Durham (Ontario) entreprenait, en 2001, des travaux de recherche
afin d’évaluer la performance des toilettes à très faible consommation
d’eau installées dans le cadre de ses programmes de conservation de
l’eau. La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) et
la municipalité régionale de Durham se sont associées pour financer
l’étude, parce qu’elle pourrait être utile à de nombreuses municipalités
au Canada qui s’intéressent aux économies d’eau.

À l’origine, l’étude avait pour but de vérifier le volume de chasse d’eau
des toilettes 6 litres installées durant une période s’échelonnant de
1996 à 2000. La région de Durham a retenu les services de Parmac
Relationship Marketing Inc., lequel devait se charger de l’entretien initial
avec les résidants, et elle a embauché Veritec Consulting Inc. pour réaliser
l’étude. Lors de la vérification des volumes de chasse, il est devenu
manifeste que le volume de chasse de nombreuses toilettes était largement
inférieur à 6 L. Lors de conversations avec les propriétaires-occupants,
les chercheurs se sont rendu compte que nombre d’entre eux avaient
réglé le problème en maintenant systématiquement la manette en position
de chasse ou en chassant la toilette à deux reprises en présence de
déjections. Certains des participants ont indiqué qu’ils pensaient que
c’était normal d’agir ainsi dans le cas de toilettes à très faible
consommation d’eau. C’est à la suite de ces commentaires que les
chercheurs ont modifié la portée de l’étude pour y inclure une deuxième

phase comportant la vérification des volumes de chasse des toilettes à
consommation extrêmement faible dans cinq maisons.

Pour les besoins de cette étude, on a défini que chasser l’eau à deux
reprises était le fait de chasser l’eau une deuxième fois dans la minute
qui suit la première chasse. Le fait de chasser l’eau avant que la
première chasse ne soit terminée a été traité comme une variation du
maintien pendant un moment de la manette en position de chasse.

Ce Point en recherche présente les points saillants des résultats des deux
phases du programme de vérification.

Méthode

La firme Parmac a communiqué avec chacun des propriétaires-occupants
qui a participé, au fil des ans, à l’un ou l’autre des programmes de
remplacement des toilettes de la région. La firme a étudié la liste des
participants possibles pour ensuite soumettre une liste de 227 propriétaires
à Veritec, qui a réussi à fixer 108 rendez-vous afin d’évaluer la
performance de 148 toilettes. Un échantillon aléatoire de 108 maisons
sur un total de 6 000 ménages qui ont participé aux programmes de
remplacement des toilettes de Durham a assuré un taux de confiance
de 95 % à l’égard des résultats avec une précision de ± 10 %.

Lors de la phase I, Veritec a mesuré les volumes de chasse des toilettes
à l’aide d’un compteur exclusif de volume de chasse, d’un compteur posé
sur le tuyau d’alimentation d’eau de la toilette ou du compteur d’eau
de la maison. Pour chasser l’eau, on actionnait la manette de chasse
pour ensuite la relâcher. Lors de ces visites sur le terrain, les
techniciens ont pris soin de noter les mauvaises installations, comme
le mauvais réglage du niveau d’eau du réservoir, du flotteur, du clapet,
etc. Ils ont également noté les commentaires ou les inquiétudes
soulevés par les participants.
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La surveillance lors de la phase II comprenait l’enregistrement des
données des compteurs d’eau de huit toilettes dans cinq maisons. On
enregistrait ainsi les volumes de chasse d’eau réels dans ces maisons
comparativement aux volumes résultant des essais de chasses effectués
par les techniciens sur le terrain pendant la phase I. 

Les toilettes de quatre fabricants ont été mises à l’essai : American
Standard, Crane, Mansfield et Western Pottery.

Résultats

Phase I : vérification du débit de chasse

Malgré que Parmac ou Veritec n’aient pas posé de questions liées à des
problèmes de qualité lors des entretiens téléphoniques, les participants
étaient disposés à formuler des commentaires à l’égard de leur niveau
de satisfaction et des problèmes concernant leurs toilettes. La Figure 1,
qui présente un résumé de ces commentaires, révèle que plus du tiers
des participants étaient satisfaits de leurs toilettes, tandis que plus du
tiers d’entre eux étaient insatisfaits de la performance de leurs toilettes,
même si très peu de plaintes avaient été formulées auprès de la
municipalité régionale de Durham.

Il importe de noter que certains participants avaient indiqué n’avoir
aucune difficulté lors du premier entretien avec Parmac. Néanmoins,
lorsque Veritec a communiqué avec eux, ils ont déclaré qu’ils étaient
relativement insatisfaits. Cette situation s’explique peut-être par le fait
que le premier appel était inattendu, tandis qu’au deuxième, lors de
l’entretien avec Veritec, les participants avaient eu le temps de bien y
penser et ainsi donner une évaluation plus exacte de leurs expériences et
de leur point de vue. Si cette hypothèse s’avère exacte, il faut en conclure
que les résultats de la première enquête téléphonique sont peut-être biaisés.
Il se pourrait donc que plus de gens répondent Sans commentaires que si les
participants avaient disposé d’une période de réflexion avant de répondre.

Pour les besoins de l’analyse, on a combiné les résultats du groupe des
Satisfaits avec ceux du groupe des Sans commentaire, puisqu’on a présumé
que les participants qui n’avaient pas de commentaires étaient
généralement satisfaits de la performance de leurs toilettes. On a fait
de même avec les groupes Problèmes de performance et Fuites.

Le volume de chasse moyen pour le groupe combiné Satisfait-Sans
commentaire était de 6,4 L (1.41 gallon), et 46 % des toilettes de ce groupe
affichaient un débit de plus de 6,5 L (1.43 gallon). La plupart des toilettes
de marque American Standard et Crane au sein de ce groupe ont enregistré
un volume de chasse entre 4 et 6 L (0.88 et 1.32 gallon), alors que la
majorité de celles fabriquées par Western Pottery, et toutes les toilettes
Mansfield, enregistraient un volume de chasse supérieur à 6 L.

Les problèmes les plus fréquents liés à la performance comprennent
l’engorgement ainsi que la nécessité de chasser à deux reprises ou de
maintenir un moment la manette en position de chasse.

Le volume moyen de chasse du groupe Problème de performance/Fuites
était de 5,4 L (1.19 gallon). Soixante-douze pour cent de ces toilettes
affichaient un volume de chasse de moins de 6 L et environ le tiers
avaient un volume inférieur à 4 L. Compte tenu des problèmes relatifs
à la nécessité de chasser à deux reprises et de maintenir la manette en
position de chasse, il semble que la chasse d’eau de ces toilettes était
insuffisante. Le fait de maintenir pendant un moment la manette en
position de chasse peut vider complètement le réservoir de l’appareil,
soit environ 13 L d’eau. Les chercheurs ont donc conclu que les essais
réalisés durant la phase I, qui consistaient à chasser l’eau d’un seul
mouvement de la manette de chasse, n’étaient pas représentatifs des
volumes de chasse réels obtenus par les occupants.

Bien que les inspections sur le terrain aient révélé de grandes variations de
volumes de chasse, le niveau d’eau dans les réservoirs était habituellement
convenablement réglé. C’est ce qui a permis aux chercheurs de conclure
que les variations de volumes étaient liées au fonctionnement des clapets
plutôt qu’à des variations du niveau d’eau du réservoir. Toutes les
toilettes installées lors du programme de remplacement de Durham
étaient dotées d’un clapet breveté à obturation rapide fournis par le
fabricant. Ces clapets sont difficiles à trouver dans le commerce de détail,
ce qui peut présenter un problème considérable lorsque l’on remplace
ces clapets brevetés par des modèles traditionnels, plus faciles à obtenir
dans les magasins. On a noté que le clapet breveté de certaines toilettes
qui utilisaient plus de 10 L par chasse d’eau avait été remplacé par un
modèle traditionnel.

Fabricant Satisifaits Problèmes de performance Fuites Sans commentaire Totaux

American Standard 15 (31 %) 24 (49 %) 2 (4 %) 8 (16 %) 49 (33 %)

Crane 21 (37 %) 24 (42 %) 1 (2 %) 11 (19 %) 57 (39 %)

Mansfield 4 (44 %) 3 (33 %) 0 (0 %) 2 (22 %) 9 (6 %)

Western Pottery 15 (45 %) 2 (6 %) 1 (3 %) 15 (45 %) 33 (22 %)

Totaux 55 (37 %) 53 (36 %) 4 (3 %) 36 (24 %) 148 (100 %)

Table 1 Résumé des commentaires des participants



L’équipe sur le terrain a remarqué que les diverses techniques
employées par les participants pour chasser les toilettes influaient sur
le volume de chasse des toilettes. Voici quelques constatations :

� Des toilettes dont le volume de chasse mesuré était de 2,8 L
(0.62 gallon) ont consommé 6,7 L (1.47 gallon) lorsque l’on
maintenait la manette en position de chasse jusqu’à ce que le
contenu de la cuvette soit évacué.

� Des toilettes dont le débit mesuré était de 6 L ont utilisé 10 L
lorsque le propriétaire employait sa méthode habituelle pour
chasser l’eau. 

Phase II :Vérification exhaustive de la demande en eau

Durant cette phase, on a montré jusqu’à quel point la méthode utilisée
par les propriétaires pour chasser l’eau des toilettes pouvait influer sur
le volume d’eau chassé. Veritec a recueilli des données sur huit
toilettes 6 litres chasse d’eau dans cinq maisons afin de déterminer le
volume produit lorsque l’eau est chassée à deux reprises et lorsque la
manette est maintenue en position de chasse pendant un certain
temps. Dans la Figure 2, on trouve le volume d’eau chassée maximal,
minimal et moyen pour huit toilettes. 

Les résultats de cette phase de vérification révèlent que les volumes d’eau
chassée varient en fonction du temps pendant lequel l’on maintient la
manette en position de chasse. Les écarts de volumes d’eau chassée étaient
entièrement fonction de la méthode de chasse employée par les occupants.
Cette conclusion est confirmée par l’existence de trois profils de chasse
bien différents pour un seul appareil dans une des maisons :

� Un volume d’eau chassée de 2,9 L suppose que le clapet se referme
presque immédiatement, comme c’était le cas lors des essais à
l’origine, où l’on avait obtenu un volume de 2,8 L.

� Une deuxième chasse d’eau de 6 L représente ce qu’il convient
d’appeler un profil de chasse « convenable ».

� Un troisième profil indique une plus grande consommation encore
lorsque la manette est maintenue pendant un moment en position
de chasse.

Au cours de la phase I, le volume moyen d’eau chassée des huit
toilettes a été de 3,6 L, tandis que cette moyenne se situait à 4,8 L
dans la phase II. La différence entre ces deux valeurs tient au fait
qu’on a pu vérifier que le maintien de la manette en position de
chasse influe sur le volume d’eau utilisé. Les volumes d’eau de la
Figure 2 indiquent également que, à l’occasion, certains participants
maintenaient la manette en position de chasse jusqu’à ce que le
réservoir se vide, ce qui produit la plus grande consommation d’eau.

Après analyse des données, Veritec a conclu que l’incidence de la
nécessité de chasser l’eau à deux reprises se produisait environ 20 %
du temps. 

Recommandations

À la lumière des résultats des phases I et II de l’étude, le consultant a
formulé plusieurs recommandations visant à améliorer l’efficacité de
futurs programmes de remplacement des toilettes de la région de
Durham par des modèles à faible débit d’eau. Il faut :

1. veiller à ce que les installateurs de toilettes 6 litres possèdent les
compétences requises;

2. effectuer une inspection des toilettes après leur installation;

3. fournir davantage de renseignements aux participants au sujet
du programme. Par exemple, on devrait les informer du fait que
les toilettes 6 litres chasse d’eau devraient fonctionner
convenablement sans qu’il soit nécessaire d’actionner la manette
à deux reprises ou de la maintenir en position de chasse;

4. faire en sorte que les participants au programme de
remplacement des toilettes dans la région sachent où s’adresser
pour faire rapport de problèmes éventuels concernant leurs
nouveaux appareils sanitaires;

5. n’employer que des toilettes de grande qualité, dont la
performance sur le terrain devrait être bonne, et qui
engendreront les économies escomptées;

6. effectuer un suivi auprès d’autres participants relativement à
leur taux de satisfaction à l’égard du programme de
remplacement des toilettes de la région de Durham;

7. étudier la possibilité de demander aux détaillants de constituer
des stocks des divers composants de remplacement des
différents modèles de toilettes utilisés dans le cadre du
programme de la région. 
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Toilettes Maximum

(L/gallon)

Minimum

(L/gallon)

Moyenne

(L/gallon)

T1 11,0 (2.42) 3,7 (0.81) 5,3 (1.17)

T2 9,9 (2.18) 3,9 (0.86) 4,5 (0.99)

T3 11,4 (2.51) 2,8 (0.62) 6,2 (1.36)

T4 8,3 (1.83) 2,6 (0.57) 4,4 (0.97)

Table 2 Volume de chasse de huit toilettes 6 litres
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Conclusions

Les essais menés durant la phase I ont permis de mettre en lumière la
grande variabilité de volumes de chasse des toilettes, même si toutes
les toilettes étaient des modèles à très faible consommation d’eau de 6 L.
Les inspections sur le terrain ont révélé que le niveau d’eau dans la
plupart des réservoirs de chasse des toilettes était convenablement réglé,
ce qui met en évidence que les faibles et grands volumes d’eau de chasse
se rapportent à des clapets mal réglés ou comportant des défauts de
fabrication, ou à d’autres problèmes de contrôle de la qualité. 

Les résultats de la phase I ont révélé un taux d’insatisfaction considérable
à l’égard des toilettes à chasse d’eau de 6 L (plus du tiers des
personnes interrogées). En fait, de nombreux participants croyaient,
en raison de leurs expériences personnelles, que toutes les toilettes à
faible débit affichaient une mauvaise performance.

Les essais de la phase II ont montré que les participants ont acquis de
mauvaises habitudes de consommation d’eau, comme le fait de maintenir
la manette en position de chasse et, dans une moindre mesure, le fait
de chasser l’eau à deux reprises à cause du mauvais fonctionnement
des toilettes.

La recherche a révélé que plusieurs toilettes ont été mal installées. Par
exemple, le flotteur du réservoir de chasse mal était mal réglé. Cette
situation est paradoxale, compte tenu du fait que toutes les toilettes ont
été posées par des spécialistes et non pas par les propriétaires-occupants.
Un mauvais réglage des toilettes peut provoquer de l’insatisfaction
chez les clients ainsi qu’une perte d’économies d’eau. Il peut aussi jeter
une ombre sur la conservation de l’eau en général et, plus
particulièrement, sur les toilettes 6 litres.

Les résultats révèlent qu’à compter du moment où les toilettes ne
fonctionnent pas convenablement, les propriétaires ont tendance à
modifier leur technique de chasse au lieu de remplacer la toilette ou
de signaler le problème.

Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
renseignements d’ordre général. Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus
dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin
de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l’utilisation des
renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.6
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